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PROJET DE RÉSOLUTION 

 

ACTIVITÉS DE L’OMS DANS LA RÉGION AFRICAINE 2012-2013 : RAPPORT 

BIENNAL DU DIRECTEUR RÉGIONAL (document AFR/RC64/2) 

 

Le Comité régional, 

 

Ayant examiné le document intitulé «Activités de l’OMS dans la Région africaine 2012-

2013 : rapport biennal du Directeur régional»;  

 

Reconnaissant la tendance positive de la croissance économique, dont le taux moyen est 

de 5-6 %, et les efforts consentis par les gouvernements pour accroître l’investissement dans le 

secteur de la santé; 

 

Reconnaissant la réduction des taux de mortalité chez les enfants de moins de cinq ans, 

ainsi que l’allègement du fardeau du paludisme et du VIH, qui attestent des progrès réalisés vers 

l’atteinte des OMD 4 et 6; 

 

Notant les avancées majeures obtenues grâce à l’accroissement des taux de couverture par 

trois doses du vaccin contenant des valences diphtérie-tétanos-coqueluche (DTC3), par le vaccin 

contenant une valence rougeole (MCV), et par trois doses du vaccin antipoliomyélitique oral 

(VPO3); 

 

Constatant avec préoccupation que les catastrophes naturelles et celles causées par 

l’homme, les troubles socio-politiques et les autres crises se poursuivent et provoquent des décès, 

des traumatismes, des déplacements de populations et la destruction d’établissements de santé 

dans la Région; 

 

Notant que la Région a reçu un financement s’élevant à US $1,283 milliard et que le taux 

d’exécution des fonds disponibles a été de 90 %; 

 

Se félicitant de ce que l’OMS a salué le rôle essentiel joué par les gouvernements et de la 

contribution importante des partenaires internationaux et nationaux de la santé; 

 

1. REMERCIE le Directeur régional de son rapport complet sur les activités de l’OMS dans la 

Région africaine; 

 

2. ADOPTE le rapport biennal 2012-2013 du Directeur régional. 


